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Préambule 
 
Le présent document présente les réponses aux trois commentaires formulés par 
l’ONCFS sur le dossier de demande de dérogation à l’interdiction de destruction 
d’espèces protégées, concernant la carrière de Rovon. 
On trouvera en annexe du présent document les observations de l’ONCFS telles 
qu’elles ont été transmises par la DREAL Rhône-Alpes dans son courriel du 24 mars 
2014 
 

Compléments concernant les intervenants : 
 
Les inventaires de terrains de 2005 ont été réalisés par le bureau d’études TEREO. 
Philippe VALLET était la personne en charge du dossier. Le nombre d’intervenants 
pour les inventaires milieux naturels n’est pas connu. 
 
Les inventaires de terrain de 2008 ont été réalisés par Julien TILLY, chargé d’études 
de la société NATURE Consultants, spécialisé sur les habitats naturels, la flore, 
l’avifaune et l’herpétofaune. 
 
Les inventaires de terrain de 2009 ont été réalisés par Marianne CAILLETTE, 
chargée d’études de la société NATURE Consultants, spécialisée sur les habitats 
naturels, la flore, l’avifaune et l’herpétofaune. 
 
Tous les inventaires de terrain de 2012 et 2013 ont été réalisés conjointement par 
deux salariés de la société NATURE Consultants : 

• Sylvain FOUQUE, chargé d’études spécialisé sur les habitats naturels, la flore, 
l’herpétofaune et l’entomofaune, 

• Émilie PELAT, chargée d’études spécialisée sur l’avifaune, la mammofaune 
(mammifères terrestres et chiroptères), l’herpétofaune et l’entomofaune. 

 
 

Compléments concernant la réhabilitation du site 
 
Des mesures complémentaires à celles énoncées dans le rapport daté d’octobre 
2013 seront prises afin d’assurer la pérennité du boisement replanté sur le site à la 
fin du projet : 

• Les arbres et arbustes seront choisis en pépinière. On choisira des plants déjà 
bien formés et mesurant au minimum 150 cm pour les arbres et 90 cm pour 
les arbustes, permettant de s’assurer d’un reboisement rapide du site ; 

• Chaque plant d’arbre sera accompagné d’un tuteur de 150 cm minimum et 
d’un manchon grillagé de 120 cm minimum, en guise de protection contre les 
ongulés ; 

• Chaque année, les plants morts selon remplacés, avec les mêmes modalités 
que celles précitées. 

• Tous les deux ans, à l’automne, les éventuelles invasives ayant spontanément 
colonisé le site seront éliminées et le sous-bois sera entretenu de façon à 
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supprimer la compétition pour la lumière de plantes indésirables sur les arbres 
et arbustes plantés. 

 
De ce fait, le coût prévisionnel de la mesure compensatoire « Reconstitution d'un 
bois de type chênaie-charmaie à buis » chiffré initialement à 60 000 € en page 56 du 
rapport d’octobre 2013 passe désormais à 100 000 €. 
 

Compléments démontrant l’absence d’implantations 
alternatives pour le projet 
 
La carrière de Rovon sert déjà de site de stockage de déchets inertes. 
Par ailleurs, lors des phases précédentes de ce projet, la DREAL Rhône-Alpes a 
souhaité que les sites de reproduction du crapaud calamite identifiés sur l’actuelle 
carrière de Rovon soit évités par le projet. 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Annexe 1 : Courrier de la DREAL 
Rhône-Alpes faisant part des 
observations de l’ONCFS 
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